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Contexte et enjeux

En tant que responsable RH ou QSE, vous devez identifier les risques professionnels et garantir la conformité
réglementaire de votre entreprise. Le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP),
obligatoire dès le premier salarié, recense l’ensemble des risques encourus par vos collaborateurs et prévoit
des actions de prévention. 

Bénéfices pour votre entreprise 

Notre accompagnement Audit 

Ma Bulle & Cie réalise pour vous un audit complet de vos pratiques, processus et documents afin de dresser
un diagnostic clair de votre situation. Nous vous accompagnons dans la mise en conformité légale (DUERP,
prévention des RPS, obligations QVCT) tout en identifiant les actions ciblées pour améliorer le bien- être au
travail. Notre expert certifié analyse vos besoins sur le terrain, échange avec vos équipes et vous 
remet un plan d’action priorisé, concret et sur mesure. Vous avancez ainsi sereinement, en sachant où agir 
en priorité et comment renforcer durablement la santé de vos collaborateurs.

Conformité assurée : votre DUERP est à jour et vos obligations réglementaires sont respectées, évitant
tout risque de sanction.

Prévention proactive des risques : vous anticipez accidents, maladies professionnelles et Risques 
Psychosociaux, réduisant l’absentéisme et les coûts associés.

Plan d’action personnalisé : vous disposez d’une feuille de route concrète pour améliorer la Qualité de 
Vie au Travail (QVCT) en ciblant les priorités de votre organisation.

Crédibilité et confiance accrues : en montrant votre engagement sérieux en matière de santé et 
sécurité, vous renforcez la confiance de vos salariés et l’image de votre entreprise auprès des 
partenaires sociaux.

Ne prenez pas de risque avec votre conformité et le bien-être de vos équipes. 

Anticipez dès maintenant : contactez Ma Bulle & Cie pour planifier un audit personnalisé de vos risques et 

Depuis 2022, la réglementation impose une mise à jour du DUERP au moins une fois par an et à chaque 

changement important (nouveaux locaux, nouveaux équipements, réorganisation...). 

Ne pas tenir votre DUERP à jour vous expose à des sanctions financières (amende jusqu’à 1 500 €), engage 
votre responsabilité en cas d’accident du travail et nuit à votre crédibilité auprès des salariés et des 
instances de contrôle. 

Notre intervention d’audit s’adapte à la taille et au secteur de votre structure. Elle peut inclure des 
interviews, une analyse documentaire et une visite de vos locaux. À l’issue de l’audit, une restitution claire 
vous est faite, accompagnée de recommandations opérationnelles. Confidentialité et objectivité 
guident notre démarche, assurant un regard neutre et bienveillant sur vos pratiques. Après l’audit, nous 
restons à vos côtés pour vous conseiller dans la mise en œuvre des préconisations, afin que le plan 
d’action ne reste pas lettre morte.


